
 
Devenir un membre actif de Montmusée 

Avantages 
 

 Inscription de votre institution (avec photographie) dans le site Internet de Montmusée. 
 
 Inscription de votre institution sur les outils promotionnels de Montmusée. 

 
 Concertation, réseautage, échanges et promotion conjointe des institutions membres. 

 
 Formation professionnelle et mise à jour des connaissances en muséologie. 

 
 Participation à des événements spéciaux (ex. : Octobre, mois des musées de la 

Montérégie) 
 

 Participation à des salons pédagogiques, touristiques et spécialisés. 
 

 Bénéficier de lʼexpertise des membres de Montmusée et de la force du réseau. 
 

 Bénéficier de ressources humaines rattachées à la permanence de Montmusée. 
 

Critères dʼadmissibilité 

Toute institution muséale qui se conforme aux conditions suivantes peut faire une demande 
dʼadhésion à Montmusée, le réseau des musées de la Montérégie : 
 
-  Être une institution muséale établie sur le territoire administratif de la Montérégie qui répond 
à la définition de lʼICOM : 
      

Le  musée est une institution permanente sans but lucratif, au service de la société et de son 
développement, ouverte au public, qui acquiert, conserve, étudie, expose et transmet le patrimoine 
matériel et immatériel de lʼhumanité et de son environnement à des fins dʼétudes, dʼéducation et de 
délectation. 

 
-  Être en opération (ouvert au public) depuis au moins trois ans. 
 
-  Faire preuve de professionnalisme dans ses activités de conservation, de diffusion, de mise 
en exposition et dʼéducation. 
 
Engagements du membre 
 
-  Déléguer le directeur de lʼinstitution membre, ou un représentant dûment mandaté, pour 
assister aux assemblées régulières, à lʼassemblée générale annuelle et pour sʼimpliquer dans 
lʼun des comités de travail du réseau. 
 
-  Adhérer aux objectifs et respecter les règlements de Montmusée. 
 
-  Acquitter la cotisation annuelle en vigueur.  
 
Procédure 
 
Compléter un formulaire de demande dʼadhésion et lʼacheminer par courriel ou par 
télécopieur au siège social de Montmusée. Les coordonnées apparaissent au bas du 
formulaire de demande dʼadhésion. 
 
Traitement de la demande 
 
La demande est reçue à Montmusée, puis les informations sont traitées par le Comité réseau 
qui fait une recommandation au conseil dʼadministration.  


